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-et-Vilaine

et le CCAS de Redon

relative au rattachement à la convention-cadre

Consommation (Association Nationale des Médiateurs)

Entre les soussignés :

-et-

Vilaine (UDCCAS 35), association régie par la loi de 1901, dont le siège est situé au 12, rue Pasteur à 

Retiers (35240) représentée par Isabelle ROLLAND, agissant en qualité de Présidente, 

ET 

Le CCAS de Redon dont le siège est situé au 7, rue des Douves - 35600 Redon, représenté par 

Monsieur Pascal Duchêne agissant en qualité de Président, 

ETANT EXPOSE AU PREALABLE 

-et-Vilaine regroupe les CCAS et C CCAS/CIAS et EPCI 

5,7% de la population du département d -et-Vilaine.

Dans le cadre de ses missions de regroupement, de mutualisation, 

du réseau départ

consommation au sein de plusieurs CCAS/CIAS.

Afin d

structures de médiation à la consommation afin de signer une convention-cadre au service des 

CCAS/CIAS adhérents qui en ont besoin.

adhérents.
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1er - Objet 

deux parties en référence de la convention-cadre Consommation

(Association Nationale des Médiateurs). 

Article 2 - Durée 

23 juillet 2025, une convention-

médiateur à la consommation qui est une obligation légale.

La présente convention est également conclue pour une durée de 3 ans (trois ans) à compter de la 
date de signature de la convention-cadre (soit le 23 juillet 2025), sans pouvoir excéder trois ans         
(3 ans).

, sauf cas de force majeure.

Article 3 - Obligations réciproques des parties 

3.1 de la p -et-Vilaine :

- ;

- Régler le montant forfaitaire annuel sans 

répercussion sur les CCAS/CIAS adhérents signataires de la présente convention ;

- Réaliser un bilan annuel synthétique précisant le nombre de CCAS/CIAS ayant conventionné

avec ;

- Evaluer la pertinence de la convention (freins et leviers) une première action 

de ce type.

3.2 Au titre de la présente convention, le CCAS de Redon 

- Être adhérent de 35, et à jour de ses cotisations ;

- Informer de médiateur à la 

consommation ;

- (en référence de la 

convention-cadre) ;

-

service, modification de n° de SIRET, etc.) ;
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- Régler les coûts de médiation .

Le tarif est précisé ci-après selon la complexité de la médiation 

TVA à 20%) :

Médiation simple : dossier ne demandant pas une longue étude par le médiateur 

ni de recherches complémentaires. Echange limité avec les parties au litige. 

Rédaction d'une proposition de médiation si nécessaire. Coût : 50,00 HT

Médiation complexe : dossier demandant une étude approfondie du médiateur et 

de nombreux échanges avec le consommateur et avec l'affilié. Rédaction d'une 

proposition de médiation si nécessaire. Coût : 50,00 HT

Médiation en présentiel : échanges nombreux avec le consommateur et l'affilié, 

organisation de réunions en présence des parties au litige, et/ou recherches et 

analyse de documentation importante. Rédaction d'une proposition de médiation 

si nécessaire. Coût : 50,00

.

Cependant, en cas de saisine du médiateur, les frais seront entièrement assumés par le CCAS de 

Redon e

Annexes à la présente convention :

- Annexe n°1 : Liste des établissements et services gérés par le CCAS de Redon et rattachés à la 

convention ;

- Annexe n°2 : Convention-cadre Consommation (signée le 23 juillet

2025) ;

- Annexe n°3 : Règlement interne des procédures de la médiation de la consommation ANM 

Consommation ;

- Annexe n°4 : mmation.

Fait à Redon,

Le ............................................................................................

-et-Vilaine,

Isabelle ROLLAND, Présidente

Pour le CCAS de Redon,

Monsieur Pascal DUCHÊNE, Président

Signature et cachet Signature et cachet
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ANNEXE N°1
LISTE DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES GÉRÉS PAR LE CCAS DE REDON

RATTACHÉS A LA CONVENTION-CADRE UDCCAS 35/ANM CONSOMMATION

N° de SIRET
CCAS

26350222100017

EHPAD 

Dépendantes
26350222100058

SAD (GIR 1-4)
Service Autonomie à Domicile

26350222100082

SAD (GIR 5-6)
Service Autonomie à Domicile

26350222100090


